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Avertissement 

Le rapport produit par le commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête publique relative à la 
modification n°1 du Plan Local de l’Urbanisme de Guissény est constitué de trois éléments 
indissociables : 

• Le présent rapport d’enquête 

• Les conclusions et avis du commissaire enquêteur 

• Les annexes 
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I Rapport d’enquête 

I.1 -  Généralités 

I.1.1 - Cadre général 

Le plan local d’urbanisme (PLU) de Guissény actuellement en vigueur a été approuvé par délibération 
du conseil communautaire le 24 janvier 2018.  
 
Ce PLU a été élaboré en compatibilité avec le premier SCoT du Pays de Brest, rendu exécutoire en 
2011. 
 
La compétence « PLU » sur le territoire de La commune de Guissény a été transférée à la Communauté 
de communes Lesneven Côte des Légendes (CLCL) le 1er

 janvier 2017 (arrêté préfectoral en date du 5 
décembre 2016). 
 
Ce PLU a été élaboré en compatibilité avec le premier SCoT du Pays de Brest, rendu exécutoire en 
2011. 
 
L’élaboration du PLUi de la CLCL a été prescrite par délibération du Conseil communautaire en date du 
26 avril 2017. Ce document a vocation à intégrer les dispositions du SCoT mis en révision fin 2014 et 
exécutoire depuis le 20 février 2019. 
 
Le PLU de la commune de Guissény restera en vigueur jusqu’à l’approbation du PLUI, envisagée pour 
septembre 2021. 
 
Conformément à l’article L. 153-37 du Code de l’urbanisme, la modification est engagée à l’initiative 
du président de la Communauté Lesneven Côte des Légendes. 

I.1.2 - Objet de l’enquête 

L'enquête publique porte sur le projet de modification n°1 du Plan Local de l'Urbanisme (PLU) de la 
commune de Guissény. 
 
Aux termes de l’arrêté du Président de Communauté Lesneven Côte des Légendes du 4 juillet 2019, 
cette modification porte sur les points suivants : 
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• créer une zone UHnc, correspondant à des secteurs non urbanisés situés à moins de 100 
mètres du littoral, au sein de laquelle seules les constructions et installations nécessaires à des 
services publics exigeant la proximité immédiate de l’eau seront autorisées ;  

• reclasser en zone naturelle une partie des zones urbaines ou à urbaniser, située en dehors des 
parties actuellement urbanisées et à moins de 100 mètres du littoral, et mettre à jour 
l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) des secteurs concernés ;  

• interdire les constructions nouvelles dans la zone NLpin, correspondant au parc de loisirs du 
Polder ; 

• reclasser la zone UHc relative à l’ancien site scolaire « Skol-an-Aod » en zone urbaine (à 
vocation de services éducatifs, de loisirs, culturels…) ;  

• faire évoluer les dispositions du règlement écrit concernant les extensions et les annexes des 
bâtiments d’habitations en zones agricole et naturelle ; 

I.1.3 - Cadre juridique 

La procédure de modification du Plan Local de l'Urbanisme (PLU) est prévue par les articles L.153-36 à 
L.153-44 du code de l’urbanisme. 
 
Le projet de modification du plan local d'urbanisme est soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement 
 
Cette enquête est ainsi organisée en application des articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et suivants du 
code de l’environnement. 

I.1.4 - Autorité responsable 

L’autorité responsable est le président de la Communauté Lesneven Côte des Légendes. 

I.1.5 - Composition du dossier 

Le dossier initial mis à la disposition du public comprend : 

• Une notice explicative (26 pages) 

• Une note de présentation (27 pages) incluant : 
o Introduction 
o Contenu et portée de la modification 
o Incidences de la modification sur l’environnement  

• Décision de la MRAe n°2019-007349 du 2 septembre 2019 (5 pages) 

• Avis de la CDPENAF – Séance du 27 sept.-19 (2 pages) 

• Avis des services de l’Etat (3 pages) 

• Avis de la Chambre de commerce et d’Industrie (1 page) 

• Avis du Conseil départemental du Finistère (2 pages) 

• Dossier de procédure incluant : 
o Arrêté du Président de la Communauté Lesneven Côte des Légendes n°AR-2019-08 en 

date du 26 septembre 2019 prescrivant l’enquête (4 pages) 
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o Arrêté du Président de la Communauté Lesneven Côte des Légendes n°AR-2019-07 en 
date du 3 juillet 2019 prescrivant la modification du PLU de Guissény (3 pages) 

o Délibération du conseil communautaire CC-42-2019 en date du 24 avril 2019 – 
Modification du PLU de Guissény et justification de l’ouverture à l’urbanisation (2 
pages) 

 
Au dossier initial est jointe à l’ouverture de l’enquête une fiche intitulée « proposition de prise en 
compte des avis des personnes publiques associées » (3 pages). 
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I.2 -  Organisation et déroulement 

I.2.1 - Désignation du Commissaire Enquêteur : 

Par décision du  23 septembre 2019, le Président du Tribunal administratif de Rennes a désigné 
Jean Luc PIROT, inscrit sur la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur pour l’année 
2019 pour le département du Finistère et signataire du présent rapport, en qualité de commissaire 
enquêteur pour conduire cette enquête. 

I.2.2 - Organisation de l’enquête publique 

Des échanges préparatoires entre Monsieur Victor Bardon, Chargé de mission à la Communauté de 
communes Lesneven Côte des Légendes et le commissaire enquêteur ont permis une définition des 
conditions d’organisation de l’enquête : dates de début et de fin, dates et heures des permanences du 
commissaire enquêteur, conditions de mise à disposition du dossier et de participation du public à 
l’enquête.  
 
Ces dispositions ont fait l’objet de concertation par échange de courriels. 
 
Ces éléments sont repris dans l’arrêté AR-2019-08 du Président de la Communauté Lesneven Côte des 
Légendes en date du 26 septembre 2019 prescrivant l’enquête publique dont le projet a fait l’objet 
d’échanges par courriel avant sa signature. 
 
Le dossier d’enquête a été mis à disposition du commissaire enquêteur sous format numérique le 24 
septembre 2019 et sous format papier le 4 octobre 2019. 

I.2.3 - Consultation des personnes publiques associées 

Les personnes publiques associées mentionnées aux articles L.153-16 du code de l’urbanisme ont été 
consultées sur le projet par courriers en date du 5 juillet 2019. 
 
L’Etat, par la voix du préfet du Finistère dans un courrier du 6 septembre 2019, a émis un certain 
nombre d’observations sur le projet tel qu’il lui a été soumis le 15 juillet 2019. 
 
Le Conseil départemental du Finistère émet un avis favorable. Il attire l’attention de la Communauté 
Lesneven Côte des Légendes sur des évolutions du règlement départemental de voirie qui sont 
susceptibles d’impacter le PLU de Guissény et devront être intégrées lors d’une révision ultérieure de 
celui-ci. 
 
La Chambre de commerce et d’industrie métropolitaine Bretagne Ouest Brest porte un avis favorable 
sans remarques particulières. 
 
Ces avis sont joints au dossier d’enquête mis à disposition du public. 



Modification n°1 du PLU de Guissény  Rapport d’enquête Page 7 

Dossier E190303/35  octobre-novembre 2019 

I.2.4 - Avis de la CDPENAF 

La commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers a émis 
un avis favorable sous réserve que le règlement des zones A et N soit complété sur trois points :  

• Surface totale minimale des habitations existantes permettant l’extension 

• Hauteur des extensions par rapport à l’existant 

• Surface des piscines  

I.2.5 - Avis de l’Autorité environnementale  

Par décision n°2019-007349 du 2 septembre 2019, la MRAe (Mission régionale d’autorité 
environnementale) de BRETAGNE, après examen au cas par cas, a décidé de ne pas soumettre la 
modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Guissény à évaluation environnementale. 
 
Cette décision prend en compte les caractéristiques de Guissény, commune littorale de 2002 habitants 
faisant partie de la communauté de communes du pays de Lesneven et de la Côte des Légendes, et les 
zones susceptibles d’être touchées, et notamment le site Natura 2000 FR5300043 « Guissény », 
désigné afin de protéger l’anse de Guissény et la mosaïque d’habitat qui lui est liée. 
 
La MRAe considère que les incidences potentielles du projet de modification ne sont pas significatives 
du fait :  

• de la nature des modifications visant à limiter la constructibilité dans les secteurs proches du 
littoral ;  

• du caractère adapté de l’encadrement des dispositions relatives aux extensions et aux 
annexes, en limitant les extensions à 30 % de la surface de plancher et les annexes à 30 m², 
ainsi que l’interdiction de la construction d’annexes non accolées à la construction principale ;  

• du caractère déjà urbanisé du secteur UHc reclassé en zone US ;  
 
et qu’ainsi, au vu de l’ensemble des informations fournies, des éléments évoqués ci-avant et des 
connaissances disponibles, la modification n°1 du plan local d'urbanisme de Guissény (29) n’est pas 
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de la 
directive n° 2001/42/CE du 27 juin 2001. 

I.2.6 - Information du public 

I.2.6.1 Par voie de presse : 
La publicité destinée à assurer l’information du public de l’ouverture de l’enquête publique a été 
assurée par insertion dans les journaux suivants : 
 

Média 1er avis Rappel 

OUEST FRANCE (édition 29) 
1er octobre 2019 18 octobre 2019 

LE TELEGRAMME (édition 29) 

 
Copie de ces différentes insertions figurent en annexe. 
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I.2.6.2 Par affichage administratif : 
Un avis d’information a été placardé 15 jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute 
la durée de celle-ci au siège de la Communauté Lesneven Côte des Légendes et à la Mairie de Guissény. 

I.2.6.3 Par affichage  
Un avis conforme aux caractéristiques et dimensions fixées par l’arrêté ministériel du 24 avril 2012 a 
été placardé 15 jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci au 
siège de la Communauté Lesneven Côte des Légendes, 12 boulevard des Frères Lumière à Lesneven, à 
la mairie de Guissény, ainsi que dans divers lieux stratégiques du territoire (Constat d’huissier en 
annexe). 

I.2.6.4 Par internet : 
Par ailleurs, le public a pu prendre connaissance, à partir du 15 juin 2019, de l’avis d’ouverture de 
l’enquête sur les sites internet de la Communauté Lesneven Côte des Légendes et de la Commune de 
Guissény. (Captures d’écran en annexe). 

I.2.6.5 Par le bulletin d’informations municipales 
Par ailleurs, le public a pu prendre connaissance de l’ouverture de l’enquête via le bulletin 
d’informations municipales « Guiss’hebdo ».  

I.2.7 - Mise à disposition du dossier 

L’enquête publique est réalisée à la fois sous forme dématérialisée et sur supports physiques. 
 
Le dossier d’enquête sous forme dématérialisée peut être consulté en ligne 7j/7 et 24h/24 par le public 
à partir du 16 octobre 2019 et pendant toute la durée de l’enquête publique sur le site sur le site de la 
Communauté Lesneven Côte des Légendes à l’adresse http://www.clcl.bzh/amenagement-du-
territoire/amenagement-et-urbanisme/274-documents-d-urbanisme-communaux, ou à partir de celui 
de la Commune de Guissény : https://www.guisseny.net/plan-local-urbanisme. 
 
Un poste informatique est tenu à disposition du public en accès libre à la mairie de Guissény. Le public 
peut y consulter le dossier d’enquête et formuler ses observations ou propositions éventuelles sur le 
registre d’enquête. 

 
Le dossier d’enquête sur support physique peut être consulté par le public pendant la durée de 
l’enquête à la mairie de Guissény aux jours et heures habituelles d’ouverture. Un registre d’enquête 
établi sur feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur permettent au public 
de formuler ces observations ou propositions. 

I.2.8 - Durée de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée du mercredi 16 octobre 2019 (9h00) au lundi 18 novembre 2019 (12h00) 
inclus. 
 

http://www.clcl.bzh/amenagement-du-territoire/amenagement-et-urbanisme/274-documents-d-urbanisme-communaux
http://www.clcl.bzh/amenagement-du-territoire/amenagement-et-urbanisme/274-documents-d-urbanisme-communaux
https://www.guisseny.net/plan-local-urbanisme
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I.2.9 - Déroulement des permanences 

Quatre permanences ont été programmées pour permettre au public de rencontrer le commissaire 
enquêteur et lui faire part de ses observations ou propositions éventuelles. 
 
Ces permanences ont eu lieu ainsi : 
 

Date 
Horaire 

Lieu 
de à 

Mercredi 16 octobre 2019 9h00 12h00 

Mairie de Guissény 
Mardi 22 octobre 2019 14h00 17h00 

Samedi 9 novembre 2019 9h00 12h00 

Lundi 18 novembre 2019 9h00 12h00 

 
Au cours de ces permanences, les personnes suivantes ont été rencontrées. Elles ont pu prendre 
connaissance du dossier et faire part de leurs observations ou propositions. 
 
(Les observations sont enregistrées en R-n où n est un numéro d’ordre sur le registre). 

 
Permanence du Mercredi 16 octobre 2019 : 1 
Lors de cette permanence, le commissaire enquêteur a pu s’entretenir avec Monsieur Raphaël RAPIN, 
Maire, ainsi qu’avec Madame Alexandra GUILLORÉ, Directrice Générale des Services. 
 
Permanence du Mardi 22 octobre 2019 : 4 
 

N° 
Personne 
(Prénom – 

Nom) 
Observations 

R-1 
Jean Pierre 

ADDES 
Pdt Ass 

Monsieur J-P ADDES est président de l’Ass des propriétaires de terrain de 
loisirs Guissény-Plouguerneau. 
Il souhaite que la reconstruction à l’identique des cabanons existants puisse 
être autorisée en cas de vétusté. 

 
Permanence du Samedi 9 novembre 2019 : 6 

N° 
Personne 
(Prénom – 

Nom) 
Observations 

R-2 

Marie et 
Bernard 
SENANT-
ABIVEN 

M. et Mme SENANT-ABIVEN font part de leur souhait de construire sur les 
parcelles AS 625-628-334 en bordure de la route de la Croix. Ils rappellent 
avoir satisfait les besoins collectifs lors de la construction du lotissement 
voisin et s’étonnent d’avoir vu autoriser des constructions plus proches du 
rivage. 

R-3 
Eric 

SCHOUBERT 

M. SCHOUBERT demande le maintien en zone UHc du site Skol-an-Aod afin 
de ne pas se priver de la possibilité de création de logements, d’habitat ou 
toute activité compatible et souligne que le zonage UHc n’est pas 
incompatible avec une implantation de services ou d’activités sportives. 

R-4 
Christiane LE 

FUR 

Mme LE FUR souhaite que la reconstruction à l’identique des cabanons 
existants puisse être autorisée en cas de vétusté. (Observation en lien avec 
l’obligation des propriétaires des cabanons du polder de mettre en 
conformité l’assainissement de leur parcelle. 
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Observation reçue entre le 9 et le 18 novembre : 

N° 
Personne 
(Prénom – 

Nom) 
Observations 

R-5 
Carole et 

Fabien BRARD 
Demande la possibilité de faire une extension de leur habitation sur les 
parcelles 579 et 1058. 

 
Permanence du Lundi 18 novembre 2019 : 9* 

N° 
Personne 
(Prénom – 

Nom) 
Observations 

R-6 
Claude 

KERBOUL 
Remise d’un courrier (3 pages + photo) pour le compte de Mme M-Th 
BRAMOULLE : demande de constructibilité de la parcelle AR 38 

R-7 
SARL Yvon 
HERNOT 

Le classement en zone US du site de Skol-an-Aod a pour objectif de spolier 
les propriétaires et de permettre à la collectivité seule d’utiliser les locaux 
et terrains. L’absence d’emplacement réservé est souligné. 
Ce classement « correspond à une erreur de droit, un détournement de 
pouvoir et de procédure ». 

R-8 SCI NDB 

R-9 Yvon HERNOT 

R-10 Yvonne FAVé 

R-11 Julien CABON 
Il n’est pas opportun de modifier le zonage UHc des parcelles de Skol-an-
Aod : ce site est déjà urbanisé et il semble pertinent de privilégier l’habitat 
en renouvellement urbain plutôt qu’en extension. 

 

I.2.10 - Recueil des observations par courriel 

Le public a été invité à déposer ses observations et propositions par courriel à amenagement@clcl.bzh.  
 
(Les observations sont enregistrées en C-n où n est un numéro d’ordre). 

 
Les courriels ainsi reçus, ainsi que leurs annexes le cas échéant, ont été redirigés, après modération, 
vers le commissaire enquêteur et mis en ligne sur le site de la Communauté Lesneven Côte des 
Légendes. 
 

N° 
Personne 
(Prénom – 

Nom) 
Observations 

C-1 
Jean Luc 

LE BORGNE 
Demande un réexamen de la constructibilité de la parcelle A324 – 
Kerhornaouen (9 pages) 

C-2 
Eau & Rivières 
de Bretagne 

Émet un avis favorable à la modification du PLU sous réserve de deux 
demandes : 
Proposition de basculer le secteur de Skol-an-Aod en zonage Nin (Naturel 
inondable) et suggestion qu’une fois réhabilité ce site puisse héberger un 
bassin d'orage pour limiter les apports occasionnels en E.coli lors de fortes 
pluies par le réseau pluvial 
Souhait d’un élargissement de la zone Ns au niveau de la plage de la Croix 
pour respecter la limite du site Natura 2000 

mailto:amenagement@clcl.bzh
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I.2.11 - Recueil des observations par courrier 

Le public avait également la possibilité d’adresser ses observations ou propositions par courrier à la 
Maire de Guissény, siège de l’enquête publique, à l’attention du commissaire enquêteur.  
 
Aucune observation n’a été reçue par ce canal. 

I.2.12 - Incidents relevés en cours de l’enquête 

Le 22 octobre, Monsieur Bernard DAUZOUT a informé la Mairie de Guissény de l’impossibilité dans 
laquelle il se trouvait d’accéder au site de la Communauté Lesneven Côte des Légendes. Il a été invité 
à transmettre ses observations éventuelles à la Mairie afin qu’elles soient jointes au registre 
d’enquête. Le commissaire enquêteur en a été informé lors de sa permanence du même jour. Il s’est 
mis en relation avec les services de la Communauté Lesneven Côte des Légendes en vue de la 
résolution de cette difficulté liée à l’absence de certificat de sécurité valide exigé par certains 
navigateurs. Cette difficulté a subsisté tout au long de l’enquête. 

I.2.13 - Climat de l’enquête publique 

L’enquête s’est déroulée dans un climat tout à fait serein. 
 
Une salle indépendante et isolée a été mise à disposition à la mairie de Guissény.  
 
Le commissaire enquêteur a été reçu lors de chaque permanence par le personnel communal qui a 
pris soin de mettre à sa disposition les moyens matériels nécessaires.  

I.2.14 - Réunion publique 

Aucune réunion publique n’a été organisée dans le cadre de cette enquête publique. 

I.2.15 - Clôture de l’enquête publique – transfert des dossier et 
registres 

La dernière permanence coïncidant avec la clôture de l’enquête, les dossier et registre présents au 
siège de l’enquête sont restés en possession du commissaire enquêteur à l’issue. 
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I.3 -  Notification du procès-verbal de 
synthèse 

Le procès-verbal de synthèse établi à l’issue de l’enquête a été notifié au maitre d’ouvrage. Celui-ci a 
été invité à répondre à l’ensemble des observations recueillies. 
 
Cette notification a été faite le lundi 25 novembre 2019, 16 h, par remise à Monsieur Bernard TANGUY, 
Président de la Communauté Lesneven Côte des Légendes, en présence de Monsieur Raphaël RAPIN, 
Maire de Guissény. Une coquille introduite dans ce document a conduit à une nouvelle transmission 
le 28 novembre 2019 par courriel. 
 
Le procès-verbal de synthèse ainsi modifié est annexé au présent rapport. 

I.4 -  Réponses du porteur de projet 

Des éléments de réponse ont été transmis au commissaire enquêteur le 3 décembre 2019 par 
Monsieur Raphaël RAPIN, Maire de Guissény.  
 
Un mémoire en réponse a été produit le 9 décembre 2019 par Monsieur le Président de la 
Communauté Lesneven Côte des Légendes. 
 
Ces documents, dont le contenu est analysé dans la partie « II – avis et conclusions », sont annexés au 
présent rapport. 

I.5 -  Clôture du rapport d’enquête 

Le rapport d’enquête est clos pour être remis, accompagné de l’avis et des conclusions du commissaire 
enquêteur, ainsi que des annexes avec lesquels il forme un tout indissociable, à Monsieur le Président 
de la Communauté Lesneven Côte des Légendes, autorité organisatrice de l’enquête, et à Monsieur le 
président du Tribunal administratif de Rennes. 
 

Fait à MILIZAC-GUIPRONVEL, 
Le 10 décembre 2019 

 
 
 
 

Jean Luc PIROT 
Commissaire enquêteur  
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Avertissement 

Le rapport produit par le commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête publique relative à la 
modification n°1 du Plan Local de l’Urbanisme de Guissény est constitué de trois éléments 
indissociables : 

• Le présent rapport d’enquête 

• Les conclusions et avis du commissaire enquêteur 

• Les annexes 
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II.1 -  CONCLUSIONS 

II.1.1 - Présentation du contexte  

Commune du département du Finistère, Guissény est situé dans l’aire d’influence de la métropole 
brestoise, au nord-est du Pays de Brest.  
 
La commune est membre de la Communauté Lesneven Côte des Légendes. Elle s’étend sur 25,18 km² 
et comptait 2 002 habitants en 2016 (Insee).  
 
Son territoire de caractère rural est à dominante agricole, touristique et résidentielle. Guissény est une 
commune littorale.  
 
L’attraction du littoral a été un facteur déterminant dans le développement de l’agglomération. 
L’urbanisation de la commune s’est effectuée majoritairement au nord, le long de la route bordant la 
côte. Elle s’est ainsi réalisée de manière linéaire. Sur la côte, se trouvent les principales entités 
urbanisées : le bourg, le Curnic et Nodeven. Un habitat dispersé est présent sur le reste du territoire. 
 
Conformément à l’article L. 153-37 du Code de l’urbanisme, la modification est engagée à l’initiative 
du président de la Communauté Lesneven Côte des Légendes. 

II.1.2 - Présentation du projet 

Guissény dispose d’un plan local d’urbanisme (PLU) approuvé par délibération du conseil 
communautaire en date du 24 janvier 2018.  
 
Celui-ci a été élaboré en compatibilité avec le premier SCoT du Pays de Brest, rendu exécutoire en 
2011.  
 
La compétence « PLU » a été transférée à la Communauté de communes Lesneven Côte des Légendes 
(CLCL) depuis le 1er

 janvier 2017, suite à l’arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2016.  
 
L’élaboration du PLUi de la CLCL a été prescrite par délibération du Conseil communautaire en date du 
26 avril 2017. Ce document a vocation à intégrer les dispositions du SCoT mis en révision fin 2014 et 
exécutoire depuis le 20 février 2019. 
 
Le PLU de la commune de Guissény restera en vigueur jusqu’à l’approbation du PLUI, envisagée pour 
septembre 2021. 
 
Conformément à l’article L. 153-37 du Code de l’urbanisme, la modification est engagée à l’initiative 
du président de la Communauté Lesneven Côte des Légendes. 
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II.1.3 - Procédures relatives au projet 

L’arrêté prescrivant de la modification du PLU de la Commune de Guissény a été pris par le Président 
de la Communauté Lesneven Côte des Légendes en date du 3 juillet 2019. Il expose les objectifs du 
projet de modification : 

• Modifier le règlement écrit et graphique en créant un sous-zonage UHnc ; 

• Modifier le règlement graphique par la réduction de la zone UHc et 1AUHc au nord de 
l’agglomération et modifier les OAP concernées ;  

• Modifier le règlement graphique par le passage d’un zonage UHc à un zonage US ;  

• Modifier le règlement des zones A et N pour limiter les possibilités d’extension des habitations 
existantes et encadrer la construction des annexes ;  

• Modifier le règlement de la zone NLpin. 

II.1.4 - Les documents supra-communaux 

La commune de Guissény est concernée par :  

• Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Brest approuvé et rendu exécutoire le 
20 février 2019,  

Le 30 avril 2019 le Comité syndical du Pôle métropolitain a décidé de prescrire la 
révision du SCoT. Cette révision a pour objectif principal d'élargir le périmètre du SCoT 
du Pays de Brest au territoire de la communauté de communes de Pleyben-Châteaulin-
Porzay. 
 
En parallèle, une procédure de modification simplifiée du SCoT est en cours pour 
intégrer le volet Loi Littoral de la loi ELAN. Le projet de modification du SCoT a été mis 
à disposition du public du 26 août au 27 septembre 2019. 

 

• Le Schéma Régional de Cohérence Écologique de Bretagne, approuvé le 2 novembre 2015,  

• Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne 2016-
2021 (adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 4 novembre et publié par arrêté 
préfectoral du 18 novembre 2015),  

• Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Bas-Léon,  
 
Aucun des objets du projet de modification ne vient modifier la conformité ou la compatibilité avec 
l’un ou l’autre de ces documents. 

II.1.5 - Les protections environnementales 

La commune de Guissény compte plusieurs sites naturels protégés, ce qui atteste de son intérêt 
écologique du fait notamment de sa localisation littorale :  
 

• Arrêté de protection de biotope FR3800458 - MARAIS DU CURNIC (arrêté préfectoral de 
création du 8 juillet 1997 – modificatif du 21 juin 2010) 

• ZNIEFF de type 1 : 530006020 - ANSE DE GUISSENY - ESTUAIRE DU QUILLIMADEC 

• ZNIEFF de type 1 : 530030088 – MARAIS DU CURNIC ET DUNE DU VOUGO 

• ZSC - Natura 2000 - Directive Habitats : FR5300043 – Guissény 

• Protection par la maîtrise foncière (Acquisitions du conservatoire du littoral) FR1100354 – 
MARAIS DE CURNIC 
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Ces protections ne semblent pas devoir être impactées négativement par les modifications proposées 
au PLU en vigueur. 

II.1.6 - Les protections patrimoniales 

Guissény n'a pas de monument historique, classé ou inscrit. 
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II.1.7 - L’enquête publique : dossier et publicité 

L’enquête publique s’est déroulée du 16 octobre au 18 novembre 2019.  
 
La publicité prévue par les textes en vigueur a été réalisée : insertions dans la presse, affichage 
administratif et sur site, sites internet de la Communauté Lesneven Côte des Légendes et de la 
commune de Guissény, bulletins d’informations municipales. 
 
Les quatre permanences tenues par le commissaire enquêteur lui ont permis de recevoir vingt 
personnes. Deux observations lui ont été adressées par courrier électronique. Onze Sous réserve de la 

prise en compte de ces observations, le rapporteur propose un avis favorable sur le règlement des zones 

A et N observations ont été portées au registre du siège de l’enquête. 

II.1.8 - Consultation des personnes publiques associées 

Les personnes publiques associées mentionnées aux articles L.153-16 du code de l’urbanisme ont été 
consultées sur le projet par courriers du 5 juillet 2019. 

II.1.8.1 Avis de l’Etat 

L’Etat, par courrier en date du 6 septembre 2019 du préfet du Finistère, a repris les observations de la 
DDTM : 

• En lieu et place de la création d’un sous zonage UHnc spécifique aux parcelles AS 91 et 422, la 
DDTM préconise un classement en zone N au regard de l’existence de boisements en majeure 
partie de la parcelle AS 422, boisements et jardin d’agréement pour la parcelle AS 91 ; ce 
service rappelle également qu’au PLU arrêté en 2016, la parcelle AS 422 figurait en « espaces 
et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue » ; 

• Le règlement graphique après modification du zonage sur le secteur « skol an aod » doit 
reprendre l’intégralité des zones basses littorales exposées au risque de submersion marine ; 

• Le règlement des zones A et N doit reprendre les préconisations de la CDPENAF concernant les 
extensions et annexes ; 

• Le règlement de la zone NLpin correspondant au parc de loisirs du polder au Curnic doit être 
repris pour interdire toute possibilité d’extension des constructions existantes ; 

• L’article N1 du règlement sera modifié pour remplacer la mention « toutes constructions 
réalisées avec des matériaux de fortune » par « toutes constructions » ; 

• Le règlement graphique sera corrigé afin de rectifier l’erreur matérielle que constitue la non 
représentation des espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame 
verte et bleue. 

 
Dans une note intitulé « proposition de prise en compte de avis des personnes publiques associées » 
jointe au dossier mis à disposition du public à l’ouverture de l’enquête, il est précisé que : 
La remarque [concernant la création d’un sous zonage UHnc] sera prise en compte. Le tableau des 
surfaces sera modifié en conséquence. 
Le plan reprend les zones basses littorales exposées dans le PLU dernièrement approuvé. Il n’y a pas y 
de différence avec le plan présenté dans l’avis. 
[concernant le règlement de la zone NLpin :] Après lecture juridique, il ressort de l’analyse des 
jurisprudences, que « l’extension en continuité du bâti existant ne constitue pas une extension de 
l’urbanisation, en méconnaissance de l’article L121-8 du code de l’urbanisme. » Cette possibilité 
d’extension des constructions est donc maintenue. 
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Le dossier de modification expose les motifs des changements apportés par la modification n°1 du PLU. 
Il sera précisé dans le paragraphe 2.4 (page 29) du dossier de modification que « conformément aux 
dispositions de l’article R. 151- 5 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation est complété par 
l’exposé des motifs des changements apportés par la modification ». Le rapport de présentation sera 
modifié comme indiqué dans le dossier. b. L’article R. 151-43 du CU indique que le règlement peut « 
délimiter les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et définir des règles 
nécessaires à leur maintien ou à leur remise en état ». Le rapport de présentation précise que « le Plan 
Local d’Urbanisme met en place les dispositions assurant la préservation et la mise en valeur des grands 
ensembles naturels du territoire communal. Il prend aussi en compte les paysages (urbains et ruraux) 
et protège les espaces d’intérêt écologique selon leur sensibilité environnementale » (page 215). La 
commune a procédé à l’inventaire des cours d’eau, à l’identification des zones humides, des boisements 
(pour les plus significatifs classés en Espace Boisé Classé), des éléments du paysage naturel sur 
l’ensemble de son territoire. Ces milieux sont retranscrits sur le plan réglementaire par des trames 
spécifiques et sont classés en zone naturelle protégée dite N avec des indices pour certains. Il n’est pas 
envisagé apporter des compléments dans le cadre de la présente modification. 
 

II.1.8.2 Avis du Conseil départemental du Finistère 

Le Conseil départemental du Finistère émet un avis sans remarque.  
 
Il attire l’attention de la Communauté Lesneven Côte des Légendes sur des évolutions du règlement 
départemental de voirie qui sont susceptibles d’impacter le PLU de Guissény et devront être intégrées 
lors d’une révision ultérieure de celui-ci. Cette préconisation est donc sans effet sur la procédure objet 
de l’enquête. 

II.1.8.3 Avis de la Chambre de commerce et d’industrie métropolitaine Bretagne 
Ouest Brest 

 
La Chambre de commerce et d’industrie métropolitaine Bretagne Ouest Brest porte un avis favorable 
sans remarques particulières. 

II.1.9 - Avis de la MRAE 

La mission régionale d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du 
développement durable (MRAe) de la région Bretagne a, le 2 septembre 2019, décidé que la 
modification du plan local d'urbanisme (PLU) de Guissény n’est pas soumise à évaluation 
environnementale. 
 
L’analyse conduite par l’Autorité environnementale met en évidence les éléments suivants : 

• La nature des modifications vise à limiter la constructibilité dans les secteurs proche du littoral, 

• Le caractère adapté de l’encadrement des dispositions relatives aux extensions et aux annexes, 
ainsi que l’interdiction de la construction d’annexes non accolées à la construction principale ; 

• Le caractère déjà urbanisé du secteur UHc reclassé en zone US ; 
 
et la conduise à conclure qu'au vu de l'ensemble des informations fournies, des éléments du dossier 
et des connaissances disponibles à la date de la décision, la modification du plan local d'urbanisme 
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(PLU) de Guissény n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement et sur la 
santé humaine et n’est pas soumise à évaluation environnementale 

II.1.10 - Avis de la CDPENAF 

La commission a émis le 27 septembre 2019 à l'unanimité un avis favorable au projet de modification 
no I du PLU de Guissény, sous réserve de la prise en compte des observations suivantes : 
 

• L'extension des habitations existantes devra être subordonnée à la condition que la surface 
totale initiale soit supérieure, à minima, à 60 m² 

• La hauteur au faîtage d'une construction réalisée en extension d'une habitation existante 
devra être inférieure ou égale à la hauteur de l’habitation existante sans pouvoir excéder une 
hauteur (à fixer) comprise entre 4 et 9 mètres. 

• La surface des piscines devra être limitée à 50 m².  
 
Dans une note intitulé « proposition de prise en compte de avis des personnes publiques associées » 
jointe au dossier mis à disposition du public à l’ouverture de l’enquête, il est précisé que : 
Les remarques seront prises en compte et intégrées au règlement. 

II.1.11 - Examen des observations et problématiques évoquées 

II.1.11.1 Terrains de loisirs Guissény-Plouguerneau  

Monsieur J-P ADDES, président de l’Association des propriétaires de terrain de loisirs Guissény-
Plouguerneau (Observ.R-1), et Madame Christiane LE FUR (Observ. R-4) souhaitent que la 
reconstruction à l’identique, et dans la limite existante de 20 m², des cabanons existants puisse être 
autorisée en cas de vétusté.  
 
Dans le mémoire en réponse, la Communauté Lesneven Côte des Légendes indique qu’il est essentiel 
de pouvoir proposer sur nos communes littorales des espaces dédiés aux activités de caravaning et 
camping en dehors des espaces naturels ou agricoles. Cela empêche l'éparpillement. Il convient 
également de pérenniser le Polder tant qu'il répondra à une demande de ce type de villégiature. En 
permettant le maintien et l'entretien des cabanons cela contribue à cette visibilité en donnant la 
possibilité de stocker le matériel nécessaire à l'entretien et au séjour. Compte tenu de la jurisprudence 
et des préconisations de l'Etat, les constructions nouvelles seront effectivement interdites. Cependant, 
au regard de l'article L 111-15 du code de l'urbanisme, il nous apparaît que « Lorsqu'un bâtiment 
régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans 
un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le 
plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose 
autrement ». Dès lors que le projet s'appuie sur un existant régulièrement construit, ce dernier peut 
être réalisé sous réserve qu'il respecte le règlement (surface de 20m2 maximum, etc…). 
 
Le dossier de modification présenté n’apporte pas de novation sur ce point. 
 
Il convient de rappeler, ainsi que le fait la DDTM dans son avis, que les constructions existantes en zone 
NLpin ne constitue pas des habitations et que par ailleurs, le règlement modifié ne peut prévoir 
d’extension de l’existant qui constituerait des extensions d’urbanisation interdites au titre de la loi 
Littoral. 
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Ce secteur est inclus au périmètre du PPRSM (Plan de Prévention des Risques de Submersion Marine) 
Côte Nord 1 approuvé par arrêté préfectoral n° 2007-0188 du 23 février 2007. La réponse à la question 
posée semble davantage relevée de cette réglementation que de celle du PLU. 
 
Le règlement du PPRSL prévoit que peut être admis « la reconstruction de construction, volontaire ou 
après sinistre, dans l’enveloppe de la SHON initiale majorée le cas échéant d’une emprise 
supplémentaire de 25 m², et sous réserve par ailleurs de l’absence de surface de plancher de pièces 
principales de vie et de sommeil sous la cote de référence* + 30 cm. ».  
 
Il doit être précisé que la reconstruction éventuelle ne peut s’appliquer qu’à des constructions ayant 
une existence juridique, c’est-à-dire ayant fait l’objet d’une autorisation avant création. 

II.1.11.2 Site de Skol-an-Aod 

Le projet de modification inclut le passage du site de Skol-an-Aod d’un zonage UHc à un zonage US 
présenté ainsi : 
« En compatibilité avec le PADD, la commune souhaite maintenir la possibilité d’une opération de 
renouvellement urbain sur l’ancien site scolaire « Skol An Aod ». Elle souhaite néanmoins encadrer 
plus fortement les possibilités de renouvellement du secteur en limitant les destinations autorisées. 
L’objectif de la collectivité est de renforcer le pôle d’équipements situé en continuité. Le site a donc 
vocation à accueillir des constructions et installations à vocation de services éducatifs, de loisirs 
sportifs, culturels, de services… Ces destinations correspondent à la zone US du règlement écrit. » 
 
Ce projet a provoqué les observations suivantes : 

N° 
Personne 

(Prénom – Nom) 
Observations 

R-3 Eric SCHOUBERT M. SCHOUBERT demande le maintien en zone UHc du site Skol-an-Aod 
afin de ne pas se priver de la possibilité de création de logements, 
d’habitat ou toute activité compatible et souligne que le zonage UHc 
n’est pas incompatible avec une implantation de services ou 
d’activités sportives. 

R-7 
SARL Yvon 
HERNOT 

Le classement en zone US du site de Skol-an-Aod a pour objectif de 
spolier les propriétaires et de permettre à la collectivité seule d’utiliser 
les locaux et terrains. L’absence d’emplacement réservé est soulignée. 
Ce classement « correspond à une erreur de droit, un détournement 
de pouvoir et de procédure ». 

R-8 SCI NDB 

R-9 Yvon HERNOT 

R-10 Yvonne FAVé 

R-11 Julien CABON Il n’est pas opportun de modifier le zonage UHc des parcelles de Skol-
an-Aod : ce site est déjà urbanisé et il semble pertinent de privilégier 
l’habitat en renouvellement urbain plutôt qu’en extension. 

C-2 Eau & Rivières de 
Bretagne 

Émet un avis favorable à la modification du PLU sous réserve de deux 
demandes : 

• Proposition de basculer le secteur de Skol-an-Aod en zonage 
Nin (Naturel inondable) et suggestion qu’une fois réhabilité ce 
site puisse héberger un bassin d'orage pour limiter les apports 
occasionnels en E. Coli lors de fortes pluies par le réseau pluvial. 

• Souhait d’un élargissement de la zone Ns au niveau de la plage 
de la Croix pour respecter la limite du site Natura 2000 
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Il convient de noter que ce site fait par ailleurs l’objet d’une procédure d’expropriation des immeubles, 
installations et terrains ayant fait l'objet d'une déclaration d'état d'abandon manifeste en application 
de l’article L.2243-4 du code général des collectivités territoriales.  
 
Le mémoire en réponse présenté par la Communauté Lesneven Côte des Légendes reprend les termes 
de Monsieur le maire de Guissény qui indique que le souhait de la collectivité est de respecter les 
préconisations du SCoT qui entend maîtriser et réduire la consommation d'espaces naturels, agricoles 
et forestiers. Il ne s'agissait bien évidemment pas de spolier un pétitionnaire mais bien d'appréhender 
à l'échelle communale sur un document de planification à 15 ans les besoins en aménagement, habitat 
et services, pour accompagner l'attractivité démographique que connaît notre commune. Ce sont bien 
des choix contraints, eu égard aux documents de planification supra communale et respectueux des 
enjeux d'un aménagement durable. Il s'agissait dans le cas présent de localiser de potentiels prochains 
équipements publics au plus près du centre-bourg, en renouvellement urbain et conforter ainsi un 
secteur identifié par la population comportant déjà une école, un collège et un équipement mis à 
disposition du monde associatif. La question de la zone inondable sera prise en compte et traitée dans 
l'aménagement à venir de ces parcelles. La communauté de communes est propriétaire de l'étang du 
pont qui se situe en amont de la baie du Quillimadec. Celui-ci devrait déjà jouer le rôle de bassin de 
rétention suggéré par l'association "eaux et rivières" De plus le contour "Natura2000"n'est pas 
antinomique avec le zonage actuel ni le zonage US. Le maintien en Uhc n'interdisant pas cette 
destination, la collectivité n'y est donc pas opposée. 

II.1.11.3 Rue de la Croix 

N° 
Personne 

(Prénom – Nom) 
Observations 

R-2 
Marie et Bernard 
SENANT-ABIVEN 

M. et Mme SENANT-ABIVEN font part de leur souhait de construire sur 
les parcelles AS 625-628-334 en bordure de la route de la Croix. Ils 
rappellent avoir satisfait les besoins collectifs lors de la construction 
du lotissement voisin et s’étonnent d’avoir vu autoriser des 
constructions plus proches du rivage. 

 
Les parcelles concernées par l’observation R-2 présentée par Marie et Bernard SENANT-ABIVEN sont 
pour partie situées dans la bande des 100 mètres du rivage et leur maintien en zone constructible ne 
serait pas conforme à la Loi littoral (article L.121-16 du Code de l’Urbanisme). 
 
Dans son mémoire en réponse, la Communauté Lesneven Côte des Légendes se prononce pour le 
maintien du zonage N sur la partie de ces parcelles intégrée dans la bande des 100 mètres. 

II.1.11.4 Autres observations 

N° 
Personne 

(Prénom – Nom) 
Observations 

R-5 
Carole et Fabien 

BRARD 
Demande la possibilité de faire une extension de leur habitation sur 
les parcelles 579 et 1058. 

R-6 Claude KERBOUL 
Remise d’un courrier (3 pages + photo) pour le compte de Mme M-Th 
BRAMOULLE : demande de constructibilité de la parcelle AR 38 

C-1 
Jean Luc 

LE BORGNE 
Demande un réexamen de la constructibilité de la parcelle A324 – 
Kerhornaouen (9 pages) 

 
Les observations R-5, R-6 et C-1 portées respectivement par Carole et Fabien BRARD, Claude KERBOUL 
et Jean Luc LE BORGNE concernent la constructibilité de parcelles non concernées par la présente 
procédure, ce qu’observe à juste titre la Communauté Lesneven Côte des Légendes dans son mémoire 



Modification n°1 du PLU de Guissény  Avis et conclusions Page 11 

Dossier E190303/35  déc.- 2019 

en réponse, tout en précisant qu’elles pourraient être examinées dans le cadre de l’élaboration du 
prochain PLUi-H. 
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II.2 -  AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

L’enquête publique a pour objet la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de 
Guissény portée par la Communauté Lesneven Côte des Légendes. 
 
Cette procédure a été engagée à l’initiative du président de la ZCLCL et dispensée d’évaluation 
environnementale après examen au cas par cas par décision 2019-007349 du 2 septembre 2019 de la 
Mission régionale d’autorité environnementale de Bretagne.  
 
Le projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Guissény porte sur les 
points suivants :  

• créer une zone UHnc, correspondant à des secteurs non urbanisés situés à moins de 100 
mètres du littoral, au sein de laquelle seules les constructions et installations nécessaires à des 
services publics exigeant la proximité immédiate de l’eau seront autorisées ;  

• reclasser en zone naturelle une partie des zones urbaines ou à urbaniser, située en dehors des 
parties actuellement urbanisées et à moins de 100 mètres du littoral, et mettre à jour 
l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) des secteurs concernés ;  

• interdire les constructions nouvelles dans la zone NLPin, correspondant au parc de loisirs du 
Polder ; 

• reclasser la zone UHc relative à l’ancien site scolaire « Skol-an-Aod » en zone urbaine (à 
vocation de services éducatifs, de loisirs, culturels…) ;  

• faire évoluer les dispositions du règlement écrit concernant les extensions et les annexes des 
bâtiments d’habitations en zones agricole et naturelle ; 

 
Le projet arrêté a été soumis à l'avis de personnes publiques mentionnées à l'article L. 153-54 du code 
de l'urbanisme. 
 
L’enquête publique prescrite par arrêté du président de la Communauté Lesneven Côte des Légendes 
le 4 juillet 2019 s’est déroulée du 16 octobre au 18 novembre 2019. 
 
Après avoir examiné l’ensemble du dossier et des observations et avis relatifs à ce projet, le 
commissaire enquêteur considère que le projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la 
Commune de Guissény portée par la Communauté Lesneven Côte des Légendes, tel qu’il a été présenté 
à l’enquête publique, est d’intérêt général et prend en compte les enjeux de développement local dans 
le respect de l’environnement particulier de cette commune. 
 
En effet, l’ensemble des modifications proposées, à l’exception de celle concernant le zonage du site 
de Skol-An-Aod, vise à une meilleure prise en compte des dispositions de la loi Littoral et du PPRSM, 
dans le respect du SCoT du Pays de Brest et du PADD du PLU de la commune de Guissény. 
 
S’agissant du zonage du site de Skol-An-Aod, il apparait nécessaire de poursuivre la réflexion engagée 
en vue d’une réappropriation collective de cet espace aujourd’hui en état manifeste d’abandon. Cette 
réflexion devra intégrer une dimension environnementale forte. L’implantation de logements y parait 
souhaitable dans un objectif de limitation de l’extension urbaine et de préservation des espaces 
agricoles et naturels. Ceci n’est pas antinomique avec l’implantation de services collectifs. Le zonage 
actuel (UHc) permet cette mixité des usages et sera préféré au zonage US qui interdit le logement. 
 
En conséquence, le commissaire enquêteur donne un  
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AVIS FAVORABLE 
 

SOUS RESERVE : 
 
RESERVE 1 : Le site de Skol-an-Aod sera maintenu en zonage UHc. Son classement en zone US sera 
abandonné. 
 

De plus, il recommande : 
 
RECOMMANDATION 1 : L’avis de la CDPNAF sera pris en compte dans le dossier de modification. 
 
RECOMMANDATION 2 : Dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H, la Communauté Lesneven Côte des 
Légendes apportera une attention particulière au classement des parcelles ayant fait l’objet 
d’observations dans le cadre de la présente enquête. 
 

A MILIZAC-GUIPRONVEL, le 10 décembre 2019 
Le Commissaire Enquêteur, 

 
 
 
 
 

Jean Luc PIROT 
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Avertissement 

Le rapport produit par le commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête publique relative à la 
modification n°1 du Plan Local de l’Urbanisme de Guissény est constitué de trois éléments 
indissociables : 

• Le présent rapport d’enquête 

• Les conclusions et avis du commissaire enquêteur 

• Les annexes 
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III.1 -  Organisation de l’enquête  

III.1.1 - Désignation du commissaire enquêteur 
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III.1.2 - Arrêté d’organisation de l’enquête 
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Modification n°1 du PLU de Guissény  Annexes Page 6 

Dossier E190303/35  déc.- 2019 

III.2 -  Publicité de l’enquête publique 

III.2.1 - Constat d’affichage 
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III.2.2 - Constat du commissaire enquêteur 

 

 
Affichage à la porte de la Mairie de Guissény le 16 octobre 19 

Affichage sur site « Skol an aod » le 16 oct.-19 

 

 

 

Affichage près de la  
parcelle AS 422 le 16 oct.-19 

  



Modification n°1 du PLU de Guissény  Annexes Page 10 

Dossier E190303/35  déc.- 2019 

III.2.3 - Annonces presse (légales) 

 
Le Telegramme – 1er octobre 2019 

Ouest-France (Finistère) – 1er octobre 2019 
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Ouest France – 18 octobre 2019 
 

 
Le Télégramme – 18 octobre 2019 
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III.2.4 - Bulletin d’informations municipales 

 
 

 
Extrait de Guiss'Hebdo N° 161 - 04/10/2019  
  

https://docs.wixstatic.com/ugd/5cba4e_c5cbeffbf2294a9daf80c9419956b692.pdf
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Extrait de Guiss'Hebdo N° 162 - 11/10/2019  
 
  

https://docs.wixstatic.com/ugd/5cba4e_c5cbeffbf2294a9daf80c9419956b692.pdf
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III.3 -  Mise en ligne du dossier 

III.3.1 - Sur le site de la Communauté Lesneven Côte des 
Légendes 
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III.3.2 - via le site de la commune de Guissény  

 

https://www.guisseny.net/ 

 

https://www.guisseny.net/plan-local-urbanisme 

 

 

https://www.guisseny.net/plan-local-urbanisme
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III.4 -  Mise en ligne du dossier 

III.4.1 - Site de la Commune de Guissény  

 

Page d’accueil du site de la commune de Guissény le 16 octobre 2019 
 

 
Page Urbanisme du site de la commune de Guissény le 3 novembre 2019 
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III.4.2 - Site de la Communauté Lesneven Côte des Légendes  

 

 
Copie d’écran : http://www.clcl.bzh/amenagement-du-territoire/amenagement-et-urbanisme/274-

documents-d-urbanisme-communaux le 16 oct. 19 
 

http://www.clcl.bzh/amenagement-du-territoire/amenagement-et-urbanisme/274-documents-d-urbanisme-communaux
http://www.clcl.bzh/amenagement-du-territoire/amenagement-et-urbanisme/274-documents-d-urbanisme-communaux
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III.5 -  Observations et propositions du public 

III.5.1 - Registre d’enquête 
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III.5.2 - Courriers et courriels 
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III.6 -  Procès-Verbal de Synthèse 
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III.7 -  Mémoire en réponse 

III.7.1 - Eléments de réponse présentés par Monsieur le Maire 
de Guissény  
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III.7.2 - Mémoire en réponse 
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